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MissionsEnseigner dans l&#39;enseignement privÃ© sous-contrat du second degrÃ© (collÃ¨ges,
lycÃ©es).Â Concoursdevenir maÃ®tre des Ã©tablissements privÃ©s sous contrat :
en passant le concours du C.A.F.E.P. (Certificat d&#39;aptitude aux fonctions de maÃ®tre ou de
documentaliste dans les classes du second degrÃ© sous contrat) ;
ou le C.A.E.R. (Concours d&#39;accÃ¨s aux Ã©chelles de rÃ©munÃ©ration de professeur du
second degrÃ©) pour ceux sont dÃ©jÃ  maÃ®tre ou documentaliste de l&#39;enseignement privÃ©
sous contrat

CarriÃ¨re et rÃ©munÃ©rationUne fois reÃ§u au concours
Les admis au concours (C.A.F.E.P.) sont inscrits par un jury sur une liste d&#39;aptitude. Les
recteurs procÃ¨dent au recrutement des candidats inscrits sur cette liste qui justifient de
l&#39;accord d&#39;un chef d&#39;Ã©tablissement.
Les candidats justifiant d&#39;un tel accord bÃ©nÃ©ficient d&#39;un contrat provisoire pour une
pÃ©riode probatoire d&#39;un an, puis d&#39;un contrat dÃ©finitif aprÃ¨s que leur aptitude au
professorat a Ã©tÃ© constatÃ©e par la dÃ©livrance du certificat d&#39;aptitude aux fonctions
d&#39;enseignement dans les Ã©tablissements d&#39;enseignement privÃ©s sous contrat.
La formation
Les laurÃ©ats du concours retenus par un chef d&#39;Ã©tablissement et par le recteur
bÃ©nÃ©ficient d&#39;un contrat provisoire d&#39;un an pour une pÃ©riode probatoire.
Durant cette annÃ©e, ils suivent une formation correspondant Ã  la seconde annÃ©e d&#39;I.U.F.M.
ou continuent d&#39;assurer un service d&#39;enseignement ou de documentation dans des
conditions analogues Ã  celles applicables aux personnels correspondants de l&#39;enseignement
public et bÃ©nÃ©ficient d&#39;une formation adaptÃ©e. Leur rÃ©munÃ©ration durant cette annÃ©e
sera identique Ã  celle qui est accordÃ©e aux stagiaires de l&#39;enseignement public.Â La
validationLa formation, une fois validÃ©e, permet d&#39;Ãªtre titulaire du CAFEP qui ouvre ainsi la
possibilitÃ© d&#39;obtenir un contrat dÃ©finitif sur un service d&#39;enseignement aprÃ¨s accord
du chef d&#39;Ã©tablissement. Les maÃ®tres poursuivent alors, dans l&#39;enseignement privÃ©,
une carriÃ¨re analogue Ã  celle des enseignants du public.Â Â  
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